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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 10 DECEMBRE 2020 

L'an deux mil vingt, le dix décembre à 18h le Conseil municipal de Naintré, dûment convoqué par le 
Maire, s'est réuni, salle des fêtes Robert Sauvion, en session ordinaire, sous la présidence de 
Monsieur Christian MICHAUD, Maire. 

Réf : SBD/MBM 

Effectif légal du conseil municipal : 29 
Nombre de conseillers en exercice: 29 

Présents : 25 
Pouvoirs: 4 
Absent : 0 

Date de la convocation : 4 décembre 
2020 

DELIBÉRATION N°148 

Rapporteur : Dominique CHALLOT 

PRÉSENTS : MICHAUD Christian, DELPHIN Caroline, 
CHALLOT Dominique, BARBOTTIN Lydie, MINEREAU 
Jean-Romuald, BIOTTEAU Dany, DUFFAULT Tetyana, 
DESIRE Thierry, LECOQ Monique, GOHIER Monique, 
BARREAUL T Mireille, GABIGNON Christophe, 
CHAPUT Clément, GOLA Odile, CROC Bertrand, 
BEUNEL Philippe, DESIRE Valérie, CHAPUT Sabrina, 
VERDUZIER Kévin, DEBIAIS Viviane, MASSONNEAU 
Bruno, PIAULET Christine, ROBIN Nadia, ROYER 
Freddy, POISSON Jean-François 

REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR 
MUSCAT Yvette représentée par VERDUZIER K 
BEUGIN Valérie représentée par MINEREAU JR 
DUFFAULT Laurent représenté par DUFFAULT T 
SULU Bruno représenté par PIAULET C 

ABSENT:/ 

Secrétaire de séance : Caroline DELPHIN 

OBJET : DÉCISIONS MODIFICATIVES 

Par délibération du 4 juin 2020, le conseil municipal a approuvé le budget principal de la commune 
ainsi que ses budgets annexes. 

Au vu de l'état actuel de consommation des crédits, deux décisions modificatives sont nécessaires: 

Décision modificative n°4 sur le budget le commune 

Les charges de personnel ont été supérieures au prévisionnel. Ceci s'explique principalement par le 
recrutement de contractuels, pour faire face à des absences en lien avec la crise sanitaire. Les 
remboursements de l'assurance du personnel sont aussi à réévaluer à la hausse, ainsi que les 
recettes fiscales. 

Par ailleurs certaines opérations comptables sont nécessaires pour valoriser des travaux de mise en 
accessibilité effectués en régie, notamment la rampe d'accès à Léo Lagrange. 
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